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Lapins
Question écrite n° 10220

Texte de la question

M Didier Chouat appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'elevage de lapins « angora
», qui represente une possibilite de diversification interessante pour des agriculteurs. Il lui demande de bien
vouloir lui apporter des precisions en ce qui concerne le developpement de cete production en France et lui faire
connaitre les resultats recents de cette activite au regard du commerce exterieur.

Texte de la réponse

Reponse. - L'elevage de lapins angoras a connu un vif succes au cours des annees 1982 a 1986 a une periode
ou la forte demande a induit une flambee des prix. Or, traditionnellement, ce secteur connait une variation
cyclique des cours d'une periodicite de cinq ans environ qui s'etend a l'echelle mondiale a tous les pays. Les
eleveurs et les negociants stockaient les poils en periode defavorable pour les vendre quand les cours
permettaient une plus-value satisfaisante. Cette periodicite etait interpretee par les professionnels comme le
temps necessaire a l'epuisement des stocks mondiaux des autres poils fins avant que la mode ne revienne a
l'angora. Cependant, la mode, incontrolable, se fixe depuis plusieurs hivers sur la laine ou des poils fins tels que
le cachemire ou le mohair, qui satisfont sa demande. Cela explique les difficultes du secteur du poil angora. Les
echanges mondiaux ont varie d'autant. Ainsi en 1984, la France importait 505 tonnes de poil de lapin angora et
en exportait 326 tonnes contre respectivement 154 tonnes et 65 tonnes en 1988. Tandis qu'en 1988 on importait
1901 tonnes de mohair et cachemire pour n'en reexporter que 50 tonnes. Le poil de lapin angora francai obtenu
par epilation et non par tonte provient d'animaux selectionnes de longue date, ce qui en fait un produit de tres
haute qualite. Ce poil est aussi d'une grande specificite, puisque en plus des poils fins du pelage, il est compose
de jarres particulierement longs qui, ressortis du fil par fleuffage, donnent aux fils et aux vetements fantaisie, un
aspect de fourrure : cet aspect de fourrure est persistant avec le poil angora francais dont les jarres sont d'une
longueur suffisante pour rester fixes au fil. Compte tenu de ces elements economiques et techniques, les
pouvoirs publics ont voulu permettre aux utilisateurs de differencier le poil de lapin angora francais en engageant
une etude de faisabilite d'une certification des produits a base de laine angora. Les travaux sont en cours
actuellement et leurs resultats devraient pouvoir etre utilises par les eleveurs, notamment ceux qui se sont
regroupes recemment pour faire filer a facon leur production afin de la commercialiser ensuite par les circuits
courts de distribution des fils a tricoter de qualite.
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